
Références des textes législatifs 

Chapitre 3 de l’annexe 2-4 du code de l’action sociale et des familles « GUIDE BAREME POUR 
L’ÉVALUATION DES DÉFICIENCES ET INCAPACITÉS DES PERSONNES HANDICAPÉES » à la 
suite du décret du 6 novembre 2007.  

CHAPITRE III DÉFICIENCES DE L’AUDITION 

Pour déterminer le taux d’une déficience auditive, il doit être tenu compte non seulement de la perte 
auditive tonale, qui correspond à la déficience de la perception acoustique, mais aussi des 
répercussions de cette déficience auditive sur le langage (notamment dans les surdités installées avant 
l’acquisition du langage) et sur la qualité de l’expression orale. Il est donc nécessaire d’établir une 
notation différente pour chacune de ces deux fonctions : l’audition (chapitre III) et le langage (chapitre 
IV), qui ne peuvent être confondues dans un barème unique mais qui s’additionnent arithmétiquement. 

La mesure de la déficience auditive est faite sans appareillage. 

Le calcul de la perte moyenne en décibels s’effectue en décibels selon les recommandations du Bureau 
international d’audiophonologie. Il prend pour base l’audiogramme tonal à 500, 1 000, 2 000 et 4 000 Hz. 

Perte Moyenne dB = (Perte dB 500 + perte dB 1000 + perte dB 2000 + perte db 4000) / 4  

1. Les taux d’incapacité 

Pour les surdités bilatérales dépistées avant l’âge de trois ans, on applique automatiquement le taux 
d’incapacité de 80 p. 100 compte tenu des troubles du langage toujours associés. On évaluera de 
nouveau la situation dans la quatrième année pour tenir compte cette fois-ci de l’audiogramme et des 
troubles du langage réels. Au-delà de trois ans les taux d’incapacité sont fixés ainsi qu’il suit : 

 

2. Les acouphènes / vertiges 

L’existence d’acouphènes majore arithmétiquement le taux d’incapacité lié à la perte auditive (taux : de 2 
à 5 p. 100). 

De même l’existence de vertiges majore arithmétiquement le taux d’incapacité lié à la perte auditive 
(taux : 2 à 5 p. 100). 

  

  

 


